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Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les
hommes sur les établissements ou services d'aide par le travail (ESAT). Selon le Collectif lutte et handicaps pour
l'égalité et l'émancipation (CLHEE), dans le pays, 1 400 ESAT regroupent plus de 130 000 ouvrières et ouvriers.
Ces ouvriers ont le statut de travailleurs handicapés et les ESAT sont censés les aider à s'insérer durablement et
correctement dans le monde professionnel. Ces travailleurs ne relèvent pas du code du travail, mais du code de
l'action sociale et des familles, parce qu'ils sont considérés comme des usagers des établissements avec lesquels ils
ont signé un contrat. Par conséquent, ils n'ont pas de contrat de travail, sont dans l'impossibilité de saisir les
prud'hommes, de recourir à l'inspection du travail et ne bénéficient ni du droit de grève, ni de droits syndicaux, ni
de mutuelles d'entreprise, ni de conventions collectives. Pourtant, la rémunération moyenne des personnes
travaillant en ESAT est de seulement 715 euros net mensuels pour 35 heures de travail par semaine, ce qui ne
permet pas de cotiser pour une bonne retraite. Or la France a ratifié la convention internationale des droits de
personnes handicapées. Son article 27 précise que les personnes handicapées ont le droit de « travailler sur la base
de l'égalité avec les autres [ce qui inclut] un travail librement choisi ou accepté sur un marché du travail et un
environnement de travail ouverts, inclusifs et accessibles à tous ». En 2022, le Comité des droits des personnes
handicapées de l'ONU (CRPD) a rendu une critique détaillée du modèle des ESAT et appelait le Gouvernement à
en finir au plus vite. Le CRPD ajoutait que « les environnements de travail ségrégués sont incompatibles avec [le]
droit » inscrit à l'article 27. Il souhaite donc savoir quelles suites le Gouvernement entend donner aux observations
de l'ONU concernant les droits des personnes travaillant dans les ESAT.
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